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Des magistrats en appellent au Conseil d’État 
pour protéger l’indépendance de la justice 123e2

Entretien avec Jean de MAILLARD, premier vice-président adjoint au TGI 
de Créteil, secrétaire général adjoint du syndicat FO-Magistrats

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Le syndicat FO-Magistrats a introduit le 19 décembre dernier un recours 
auprès du Conseil d’État contre le décret du 5 décembre. Signé par l’ancien 
Premier ministre Manuel Valls, le texte validait la création d’une inspection 
générale de la justice avec un pouvoir de contrôle sur toutes les juridictions 
judiciaires.

Publié le 5 décembre 2016, le décret réfor-
mant «  l’inspection générale des services 
judiciaires » pour la transformer en « ins-
pection générale de la justice  » en a pro-
fité pour étendre les pouvoirs du service 
rattaché au garde des Sceaux. Alors qu’il 
ne concernait auparavant que les juridic-
tions de premier et second degré, c’est-à-
dire les tribunaux de grande instance et 
les cours d’appel, le décret du 5 décembre 
supprime la distinction et fait entrer de 
facto le contrôle de la Cour de cassation 
dans ses attributions. Contresigné par 
l’ancien Premier ministre Manuel Valls 
le dernier jour de son mandat, le décret a 
provoqué une réaction aussi virulente que 
rarissime de la part de la juridiction judi-
ciaire suprême. Bertrand Louvel, premier 
président de la Cour, et Jean-Claude Marin, 

procureur général, ont réclamé des expli-
cations au nouveau Premier ministre Ber-
nard Cazeneuve via un courrier qui a été 
publié par la suite sur le compte Twitter 
de la Cour de cassation. Bertrand Louvel 
et Jean-Claude Marin y observent notam-
ment que « par simple décret du Premier 
ministre (…) la Cour de cassation, juridic-
tion supérieure de l’autorité judiciaire, est 
placée sous le contrôle direct du Gouver-
nement par l’intermédiaire de l’inspec-
tion des services de la justice, en rupture 
avec la tradition républicaine observée 
jusqu’à ce jour. Aussi, nous vous serions 
obligés de bien vouloir nous recevoir afin 
de nous communiquer des explications 
sur les raisons de ce décret dont la Cour 
a pris connaissance par le Journal officiel ».
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